
ORGANISATION MONDIALE G/AG/N/CUB/2

24 septembre 1997

DU COMMERCE
(97-3970)

Original: espagnolComité de l'agriculture

NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation de la République de Cuba, le 22 septembre 1997, la
notification ci-après concernant les engagements en matière de subventions à l'exportation pour
l'année 1995 (tableaux ES:1 et ES:3).

______________

Conformément aux dispositions de l'Organisation mondiale du commerce et aux prescriptions
en matière de notification établies par le Comité de l'agriculture dans le document G/AG/2, la République
de Cuba fait savoir qu'elle n'a accordé aucune subvention à l'exportation de produits agricoles entre
le 1er janvier et le 31 décembre 1995. Elle souhaite indiquer que, étant donné les transformations
économiques nécessaires en cours dans le pays, des changements sont apportés à sa politique, qui est
révisée de manière systématique afin qu'elle soit conforme aux Accords de l'OMC. La République
de Cuba tiendra le Comité de l'agriculture informé dans le cas où une mesure adoptée l'exigerait, en
respectant les engagements souscrits dans le cadre de l'Accord.
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